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I DEFINITIONS 
 

A PRINCIPE 
 
Les objectifs du site Internet "Soins de Suite 45" sont d'une part de mieux informer le public et les 
professionnels concernés sur l'offre MPR/SSR (soins de suite) du département, d'autre part d'améliorer les 
échanges entre établissements MPR/SSR et MCO (Médecine, Chirurgie, Obstétrique). 
 
Il s'agit de développer un cadre commun à l'ensemble de ces établissements pour mieux coordonner 
l'orientation des patients en fonction de leurs besoins spécifiques et des places disponibles. 
 
Ce projet, construit autour du malade et des professionnels de santé, vise à : 
Mieux faire connaître les établissements MPR/SSR du Loiret entre eux, au public et aux professionnels de 
santé. 
Mieux gérer le flux des patients entre services MCO et services ou centres MPR/SSR grâce à : 
-  Une meilleure adéquation entre les demandes d'admission faites par les services MCO et l'offre de lits 
disponibles dans les établissements MPR/SSR (diminution des demandes d'admission classées sans suite ou 
annulées et réduction des délais d'attente). 
-  Une meilleure orientation des patients selon leurs besoins, grâce à l'utilisation par tous du même dossier de 
pré-admission. 
Alléger le travail des structures MCO dans leurs démarches de réservation de lits grâce à la possibilité 
d'effectuer une seule demande par patient pour l'ensemble des établissements MPR/SSR. 
Cette meilleure gestion des flux se fait tout en respectant le libre choix des malades, des médecins et des 
structures de soins et en garantissant la confidentialité de l’information. 
 
 
 

B LEXIQUE 
 
Demande de Lits SSR : Site sécurisé permettant de développer un cadre commun à l'ensemble des 
établissements MPR/SSR et MCO pour mieux coordonner l'orientation des patients en fonction de leurs besoins 
spécifiques et des places disponibles. 
 
SSR : Services de Soins de Suite et de Réadaptation. 
 
MPR : Services de Médecine Physique et de Réadaptation. 
 
MCO : Services de Médecine, de Chirurgie et d'Obstétrique. 
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II LA PLATE FORME SECURISEE 

A ACCES AU SITE SECURISE DU RESEAU 
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Identification par 
identifiant et mot de passe 

Identification par 
la carte CPS 

Si l’application 
« Demande de lits » 
est « ma page » de 

démarrage. 

Insérez la carte CPS dans
le lecteur 
Cliquez sur Accès CPS 

Tapez votre identifiant 
Tapez votre Mot de passe
Validez 

2-Accès à la page 
sécurisée 

1-Connectez-vous au site Internet  
soinsdesuite45.com  
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B PRESENTATION DU SITE SECURISE 
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Accès aux différentes 
applications : 
- Annuaire, 

- Demande de Lits en SSR, 
- Forum Soins de Suite 45 

Page en cours 

Vous entrez en session de formation 

Vous entrez en session

Information du

Services Uni-Médecine 

Faire de ce service ma page 
de démarrage… 

Fermer ce service Service précédent 
Service suivant 
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III ACCES A L’APPLICATION "DEMANDE DE LITS EN SSR" 
 
L'accès à l'application "Demande de Lits en SSR" est programmé pour s'afficher directement lors de la 
connexion sur le site sécurisé. 
Néanmoins, pour y accéder de la plate-forme sécurisée, la procédure est la suivante : 
 
 

1. Sélection de votre session de 
travail : 

Entrée : session réelle 
Form : session de formation 

3. Liste des demandes de 
placement reçues à traiter 

2. Entrée dans l'application
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IV PRESENTATION DE L'APPLICATION "DEMANDE DE LITS EN SSR" 
 

A PRESENTATION DES ONGLETS DE L'APPLICATION 
 

a Onglets "Envoyées", "reçues", "Archives" et "Nouvelles" 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Onglet Archives : archive les demandes non abouties, les
demandes envoyées et les demandes reçues. 

Onglet Nouvelle : Pour créer une nouvelle
demande d’hospitalisation. 

Onglet Demandes Reçues : récapitule
les demandes d'hospitalisation que vous
avez reçues et leur statut. 

Onglet Demandes Envoyées :
récapitule les demandes d'hospitalisation
que vous avez envoyées et leur statut. 
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b Onglets "Disponibilités", "Planning H Complètes" et "Planning H de Jour" 
 
 

Attention ! Vous ne voyez
apparaître que les disponibilités
des autres établissements,
même si les votre sont
enregistrées. 

Module Disponibilités : Il s’agit du résumé des
disponibilités en lits saisies dans les autres
établissements receveurs (SSR).(Ecrans d'une session
de formation)  

Modules Planning des Heures de Jour et Planning des Heures complètes : Il
s’agit, pour les établissements SSR, de déterminer les nombre de lits disponibles aux
dates indiquées. Une moyenne de lits par semaine s’affiche en bas de chaque tableau.
Cette moyenne est reprise dans le tableau du module voisin Disponibilités. 
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B LES OUTILS DE L'APPLICATION 
 
 
 

a Onglet Demandes Reçues 
 
 
 
 

Nombre de demandes d’hospitalisation complète ou
de jour auxquelles il faut répondre. 

Nombre de demandes
d’hospitalisation complète reçu.
Quand cette case est active.
(sélectionnée en jaune) les 4
cases de la partie droite
correspondent aux demandes
d’hospitalisation complète reçues. 

Nombre de demandes d’hospitalisation (auxquelles
une première réponse a été faite) en attente de
traitement par l’établissement demandeur
(confirmation ou non).  

Nombre de demandes d’hospitalisation abandonné ou
périmé (délai de réponse dépassé). 

Nombre de demandes
d’hospitalisation de jour reçu. 

Nombre de demandes d’hospitalisation confirmé par
le demandeur et pour lesquelles l’établissement SSR
attend l’entrée du patient à la date prévue.  

Nombre total de demandes reçu
(hospitalisation complète et de
jour). 

Nombre total de patients transférés et toujours
présents dans l’établissement receveur.  
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b Onglet Demandes Envoyées 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de demandes d’hospitalisation envoyées puis
confirmées par les deux parties et pour lesquelles
l’établissement MCO attend la sortie du patient à la
date prévue. 

Nombre de demandes d’hospitalisation abandonnées
ou périmées(délai de réponse dépassé). 

Nombre de demandes d’hospitalisation envoyées, en
attente de traitement par le ou les établissements
receveurs.  

Nombre de demandes
d’hospitalisation de jour envoyée
(en cours). 

Nombre de demandes
d’hospitalisation complète envoyé
(en cours). Quand cette case est
active (sélectionnée en jaune) les
4 cases de la partie droite
correspondent aux demandes
d’hospitalisation complète.  

Nombre de demandes d’hospitalisation à traiter
(dossier non posté ou dossier en négociation). 

Nombre total de demandes
envoyées et en cours
(hospitalisation complète et de
jour).  
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V COMMENT FAIRE UNE DEMANDE DEPUIS UN ETABLISSEMENT SSR 
 
 

A CREATION DU DOSSIER PATIENT 
 
 

a Entrée du nom du patient, vérification des doublons éventuels 
 
 

Il faut s’assurer que 
le patient n’existe 
pas dans la base, 
pour ne pas créer 
de doublon. 
Ici, le pourcentage 
de concordance est 
de 66%, donc 
Madame DUPRIX 
n’est pas encore 
présente dans la 
base. 

4 

3 

2 

1 

4

3 
2 

1 

Après vérification que le dossier du 
patient n’existe pas dans la base de 
données, cliquer sur le bouton 
« Confirmer la création du dossier ». 

Cliquer sur Rechercher /Créer 

Saisir le nom du patient que vous 
souhaitez placer. 

Cliquer sur l’onglet « Nouvelle » pour 
créer une nouvelle demande de 
placement. 
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b Création du dossier administratif du patient 
 
Une nouvelle fenêtre appelée "Création d'un patient" s'ouvre. 
Vous pouvez alors saisir les informations nécessaires à la création du dossier patient : 
 

En cas de 
doute sur 
l'information, 
décocher la 
croix "validité 
de 
l'information" 
pour la vérifier 
et/ou la 
compléter 
ultérieurement. 

Pour compléter la commune, le pays, et le
département de naissance, cliquer sur le
bouton         encadré en rouge. 
 
Une nouvelle fenêtre apparaît. 

1 

2 

3 

3 

2 

Le nom est saisi automatiquement. 

1

Dans la partie Etat Civil, complétez les
informations marquées d’un point rouge
(champs obligatoires) : prénom, sexe, date
de naissance, commune. 
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c Entrée de la ville du patient 
 
Dans la nouvelle fenêtre nommée "Codes Insee des Communes" qui apparaît, compléter le nom de la 
commune : 
 
 
 
 
 

Cliquer sur le nom de la commune
correspondant au bon choix. 

Cliquer sur le bouton « Rechercher ». 

6 

5 

4 Compléter le nom de la commune. 

6 

5 

4 
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d Validation de la création du patient 
 
Après avoir cliqué sur le nom de la commune, la fenêtre précédente "Création d'un patient" apparaît de 
nouveau : 
 
 

Cliquer sur « Créer le patient ». 

9

9 

8 

8 

Compléter au besoin l’adresse du patient
(non obligatoire). 

7 

7 

Les champs « Commune», « Pays » et
« Département » sont complétés
automatiquement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une nouvelle fenêtre de validation apparaît : 
 

Cliquer sur OK pour valider la création du patient. 

10 
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e Le contrat d'inclusion du patient 
 
 

Il s'agit d'un 
document très 
important 
contenant en 
particulier la 
clef du patient. 

Cliquer sur le bouton 
« Impression de ce 
Document » pour 
Imprimer le contrat 
d’entrée du patient 
dans le réseau (appelé 
« contrat 
d’inclusion »), et lui en 
donner un exemplaire. 

Cliquer sur le bouton 
« Valider » pour 
confirmer l’inclusion du 
patient dans le réseau. 

12

11 
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B FENETRE GENERALE DU DOSSIER PATIENT 
 
Après avoir inclus le patient dans le réseau, une nouvelle fenêtre apparaît permettant : 

• de définir la demande (hospitalisation complète, hospitalisation de jour, les dates, l'établissement), 
• de compléter le dossier médical, le dossier social du patient, 
• et d'évaluer la charge en soins, c'est-à-dire la charge de travail que représente le patient pour 

l'établissement receveur. 
 
Cette nouvelle fenêtre présente 5 onglets : 
 

 

Évaluation de la charge en soins : cette fiche comprend, entre autre,
une grille de "SCORING" de la charge en soins. 

Fiche "Social" (dont devenir du patient à l’issue du séjour). 

Dossier médical de pré admission du patient (état clinique,
antécédents, informations utiles). 

Définition de la demande : permet de déterminer le choix de la
plage de dates du premier jour de l'hospitalisation
(hospitalisation complète ou hospitalisation de jour). 

Fiche administrative du patient : permet de compléter les
données concernant le patient (adresse etc.).   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tant que les points rouges clignotent, cela signifie que les onglets concernés ne sont pas complétés. 
 

© UNI-MEDECINE  /  CONFIDENTIEL PAGE 16 27/02/2004 



 
Le sens du partage 

 
 

a Onglet "Définition de la demande" 
 
Cliquer sur l'onglet "Définition de la demande". 
 
L'onglet "définition de la demande" permet de déterminer : 

• Le type d'hospitalisation (hospitalisation complète ou de jour), 
• L'établissement qui recevra la demande d'hospitalisation, 
• Les établissements de substitution (ceux à qui la demande sera soumise en cas de refus de 

l’établissement principal), 
• La ou les dates d'entrée souhaitée(s) dans l'établissement. 

 
 
 
 
 
 

Choisir le type d’hospitalisation (complète / jour).

Choisir l’établissement principal à qui sera soumis la demande. Pour cela, cliquer sur la cellule
correspondant à l'intersection de la ligne de l’établissement choisi et de la semaine désirée (N,
N+1, N+2 ou N+3).  

Dans la colonne « Jours demandés », choisir la plage de jours désirés pour l’entrée dans
l’établissement SSR: 
• Pour sélectionner la plage de jours : cliquer sur le premier jour de la plage, relâcher la souris,
puis cliquer sur le dernier jour de la plage. 
Pour un bon fonctionnement de la stratégie de réservation il est préférable de choisir une
plage la plus large possible  
• Le premier jour correspond de préférence à la date d’entrée la plus souhaitable. 

Choisir le ou les établissements de substitution à qui seront soumis la demande en cas de refus
de l’établissement principal (cliquer sur la cellule du ou des établissements choisis dans la
colonne "etab subst")  

Cliquer sur le bouton « Enregistrer la définition ». 

4

5 

4 

3 

3

2 

2 

1 

1 
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b Onglet "Médical" 
 
Cliquer sur l'onglet Médical. 
 
Compléter les différentes rubriques de l’Examen Clinique Général : 

• Motif, 
• Commentaires, 
• Poids, taille, 
• Etat clinique, 
• Antécédents, 
• Informations utiles. 

 
Enregistrer l'examen. 
 

Compléter les différentes rubriques de l’Examen Clinique Général. 

2 

1 

Cliquer sur la disquette pour enregistrer.
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c Onglet "Social" 
 
Cliquer sur l'onglet "Social". 
 
Compléter les différentes rubriques : 

• Commentaires, 
• Devenir Social. 

 
Enregistrer 
 

2 

Compléter les différentes rubriques du questionnaire. 

2 

1 

Cliquer sur la disquette pour enregistrer.

1 
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d Onglet "Evaluation de la charge en Soins" 
 
Cliquer sur l'onglet "Évaluation de la charge en soins". 
L'évaluation de la demande en soins est un questionnaire se composant de plusieurs parties : 
 

1°) Partie "Début du questionnaire" 
 
Dans cette rubrique "Début du questionnaire", compléter les commentaires. 
 

2°) Tableau "Évaluation de la charge en soins" 
 
Dans le tableau "Évaluation de la charge en soins" pour chaque item (chaque ligne) cliquer sur la case 
correspondant à l'état du patient. Un seul choix est possible par ligne, sauf dans les cellules comportant 
plusieurs sous cellules ou des choix multiples sont possibles. Pour chaque item la lourdeur de la charge en 
soins s'aggrave de la première colonne (valeur 1) à la dernière colonne (valeur 7).  
Après sélection et pour chaque item un score s'affiche en tête de ligne, en dessous du nom de l'item  
En bas du tableau, les scores de chaque item sont additionnés pour obtenir l'intensité de la charge en soins 
que représente le patient pour l'établissement receveur. 

 

Score total
représentant la
charge en soins
du patient pour
l’établissement 
receveur. 

Score de l'item
« Respiration ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3°) Tableau "Évaluation complémentaire de la charge en soins" 
 
Ce tableau permet de donner des renseignements complémentaires à l'établissement receveur (non 
obligatoire). 

© UNI
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La seconde partie de la fiche est automatiquement renseignée par le système. 
 

4°) Représentation graphique de la charge en soins 
 
Une représentation graphique illustre les scores calculés précédemment. Celle-ci permet de visualiser de 
manière rapide la charge en soins. 

 

5°) Dossier d'autonomie 
 
L'autonomie du patient est automatiquement extrapolée depuis la grille de la charge en soins. 
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6°) Validation du dossier d'autonomie 
 
 Afin de contrôler l'exactitude et la cohérence des informations entre la "grille de la charge en soins" et le 
dossier "Autonomie" il vous est demandé de valider ce dossier "Autonomie".Enregistrer ensuite la fiche en 
cliquant sur le petit bouton en forme de disquette en haut à droite de l'écran. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

e Poster la demande 
 
Après avoir complété tous les onglets, il faut poster la demande à l'établissement receveur, qui traitera la 
demande. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un résumé de la demande s'affiche, reprenant le nom du demandeur, du patient, le type d'hospitalisation, le 
nom de l'établissement receveur, les dates d'entrée demandées et les noms des établissements de substitution. 
Cliquer de nouveau sur le bouton "Poster cette demande" pour confirmer. 
La demande est postée. 

 
 

⇒ Il faut maintenant d'attendre la réponse du ou des établissements SSR.  
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C VISUALISATION DE LA REPONSE DE L'ETABLISSEMENT SSR RECEVEUR 
 
L'établissement SSR receveur a répondu à la demande d'hospitalisation du patient : 
 

Cliquer sur le bouton        pour ouvrir le dossier du patient.

Dans l’onglet des demandes « Envoyées », une demande est à
traiter. Il s’agit de la réponse de l’établissement receveur.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le dossier du patient est alors ouvert sur l'onglet "définition de la demande" où un tableau fait apparaître le ou 
les jours accordés par l'établissement SSR receveur. 
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D VALIDATION DU JOUR DE TRANSFERT PAR L'ETABLISSEMENT SSR DEMANDEUR 
 
Il s'agit pour l'établissement demandeur, de choisir la date à laquelle le patient sera transféré dans 
l'établissement receveur. 
Pour cela, il s'agit de cliquer sur le jour choisi dans la colonne "validé", en jaune  avant sélection, puis sur le 
bouton "valider cette demande". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas d'annulation de la demande (en cliquant sur le bouton "Annuler cette demande", le motif d'annulation est 
systématiquement demandé). 
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E STATUT DE LA DEMANDE POUR L'ETABLISSEMENT SSR DEMANDEUR 
 
Dans l'onglet des demandes "Envoyées", la demande ainsi validée est désormais classée dans la rubrique 
"Sortie en attente". La date de transfert est inscrite dans la colonne "Informations". 
C'est à l'établissement demandeur de transférer le patient le jour venu. 
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F TRANSFERT DU PATIENT PAR L'ETABLISSEMENT SSR DEMANDEUR 
 
Le transfert du patient s'effectue le jour venu par l'établissement (indiqué dans la colonne "Informations" du 
tableau de la page précédente). 
Pour transférer le patient le jour venu, cliquer sur le bouton pour ouvrir le dossier du patient à 
transférer. 
Dans l'onglet "Evaluation de la demande", et en dessous du tableau intitulé "Semaine N du x/x/04 au x/x/04, 
cliquer sur le bouton "Transfert du patient". 
Une nouvelle fenêtre apparaît. Cliquer sur "Valider". 
Le transfert est effectué. 
Bouton "Annuler" : En cas d'annulation de la demande la raison de cet abandon doit être impérativement 
renseignée. 
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VI COMMENT UN SSR REPOND A UNE DEMANDE 
 

A RECEPTION DES DEMANDES A TRAITER 
 
 

Cliquer sur le bouton        pour ouvrir le dossier du patient. 

2 demandes sont à traiter : il s’agit des 2 dossiers affichés dans le
tableau de la partie inférieure de l'écran.  

Nous avons 8 patients qui ressortent de l'hospitalisation complète.  

Dans l’onglet Demandes « Reçues » 
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B TRAITEMENT D'UNE DEMANDE REÇUE 
 
Après avoir cliqué sur le petit bouton                              , le dossier du patient s'ouvre dans une nouvelle fenêtre. 
 
Cette fenêtre présente 5 onglets correspondants aux 5 fiches complétées par l'établissement demandeur 
(dossier administratif, dossier médical, dossier social et évaluation de la charge en soins). 

3

3 

2 

2 

1 

1 

L'acceptation globale ou le refus de la demande sont réalisés
grâce à ces 2 boutons. 
En cas de refus, un motif circonstancié sera demandé (charge de
travail trop lourde, inadéquation de la pathologie etc.).  

L’établissement receveur accorde une plage continue de jours (un
ou plusieurs jours de la colonne jours « Accordés ») dans la plage
choisie par l'établissement demandeur.  

Validation obligatoire des différents bilans : 
-bilan social (onglet Social), 
-bilan médical (onglet Médical), 
-bilan évaluation (onglet Évaluation de la charge en soins).
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Le sens du partage 

 
 
 
Traiter une demande d'hospitalisation consiste à étudier différents aspects : 

• Étudier le dossier du patient (médical et social). 
• Évaluer la charge en soins. 
• Analyser les demandes en terme de disponibilités de lits par rapport à la plage demandée. 

 
Afin de traiter une demande d'hospitalisation, il faut donc valider les différents onglets complétés par 
l'établissement demandeur. 
 
La validation des bilans s'effectue sur chaque fiche en cliquant sur le bouton intitulé "Valider" en haut à droite 
de l'écran : 
 
 
 

a Validation du bilan médical du patient 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b Validation du bilan social du patient 
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c Validation de l'évaluation de la charge en soinsl 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

d Sélection de jours "accordés" 
 
Cliquer sur l'onglet "Définition de la demande". 
Le tableau intitulé "état de validation" indique que les 3 bilans ont été validés : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il reste donc à accorder un ou plusieurs jours parmi ceux demandés par l'établissement demandeur. 
Pour sélectionner cette plage de jours (dans le tableau intitulé "Semaine N du x/x/2004 au x/x/2004") cliquer sur 
le premier jour de la plage, relâcher la souris, puis cliquer sur le dernier jour de la plage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cliquer ensuite sur le bouton "Accepter cette demande", puis sur le bouton en haut à droite "fermer le dossier". 

© UNI-MEDECINE  /  CONFIDENTIEL PAGE 30 27/02/2004 



 
Le sens du partage 

 
 

C STATUT DE LA DEMANDE POUR LE SSR RECEVEUR (AVANT REPONSE DU DEMANDEUR) 
 
De retour sur la fenêtre résumant toutes les demandes à traiter, le tableau est modifié : 
 

La demande est désormais classée dans la rubrique « en attente de
réponse » par l’établissement demandeur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il s'agit donc d'attendre la réponse de l'établissement demandeur. 
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D STATUT DE LA DEMANDE POUR LE SSR RECEVEUR (APRES REPONSE DU DEMANDEUR) 
Après réponse de l'établissement demandeur (choix / validation d'un jour pour l'hospitalisation), le dossier de la 
demande est transféré dans l'onglet des demandes "Reçues", sous-menu "entrée en attente" 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cliquant sur le bouton pour ouvrir le dossier du patient il est possible d'annuler (de  
 
manière exceptionnelle) cette hospitalisation. Un motif sera systématiquement demandé. 
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E STATUT DE LA DEMANDE POUR LE SSR RECEVEUR (APRES TRANSFERT DU PATIENT) 
 
Après le transfert du patient, le statut de la demande est indiqué dans l'onglet des demandes "Reçues" sous-
menu "Patients hospitalisés chez vous" 
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